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INTRODUCTION

Le travail est une question essentielle dans la vie économique d'une nation. En France, un code du travail régit les règles de celui-ci. De nombreux problèmes y trouvent leur solutions notamment celui de la discrimination à l'embauche. 
Aujourd’hui la discrimination à l’embauche est au cœur des sujets par rapport à l’emploi, effectivement malgré les textes réglementaires, les discriminations à l'embauche sont loin d'avoir disparu en France.
Selon une étude de l'Apec, «entre 2005 et 2012, la part des cadres ayant ressenti une discrimination lors d'un entretien de recrutement a progressé de 6 points, passant de 28% à 34%». Ils sont aussi partagés sur les évolutions au cours des dix dernières années, puisqu'ils sont 30% à penser que les discriminations ont reculé, soit une proportion identique à ceux qui pensent qu'elles ont progressé. Les recruteurs, eux, se montrent plus optimistes sur le sujet, 45% des entreprises et 58% des intermédiaires, affirmant que ces discriminations ont reculé sur la même période.
En 2010, selon le rapport de la Halde, 12467 des réclamations enregistrés 49.7% porté sur la discrimination en matière d’embauche. 
Mais tout d’abord qu’est-ce que la discrimination à l’embauche ?
La discrimination agit-elle sur tout le monde ?
Quels sont les aspects négatifs et positifs de la discrimination à l’emploi ?
C’est ce que je vais tenter de vous expliquer tout au long de cette étude







	
LA DISCRIMINATION A L’EMBAUCHE

Discriminer quelqu’un est le fait de distinguer et de traiter différemment (le plus souvent plus mal) quelqu’un ou un groupe par rapport au reste de la collectivité ou par rapport à une autre personne. 
Les discriminations concernent différents champs de la société, y compris l’emploi. (Définitions Dictionnaire)
La discrimination à l’emploie ne déroge pas à la règle.
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La discrimination agit-elle sur tout le monde ?


En effet souvent dans les médias on peut entendre que telle personne a été victime de discrimination à cause de ses origines, de sa couleur de peau car il est vrai que cela reste le plus choquant, cependant la discrimination s’adapte bien à tout le monde effectivement la discrimination à l’emploie s’adapte a tout le monde !
Quel est le top 3 des discriminations les plus fréquemment relevées lors d'un recrutement ? 
· Numéro 1 toutes catégories : chez les cadres, dans les entreprises et parmi les recruteurs, l'âge. «Il est cité par plus de 60% des recruteurs en entreprises et plus de 90% des recruteurs externes», relève l'Apec. 
· La nationalité arrive en seconde position chez les entreprises et en numéro 3 parmi les recruteurs externes.
· Alors que l'apparence physique se classe en troisième position chez les cadres et les entreprises.

 Parmi les autres critères avancés par les cadres, la grossesse est citée en seconde position, alors que le sexe arrive en seconde place chez les recruteurs intermédiaires.
D'autres critères  hors discriminations  illicites apparaissent comme autant d'obstacles qui peuvent conduire à l'élimination d'un candidat» dans un processus d'embauche, rappelle l'Apec, dont certains ont peu de choses à voir avec les compétences professionnelles. Il s'agit par exemple de ne pas avoir le permis de conduire» ou d'avoir des temps de transports supérieurs à 2 heures par jour. Ce dernier critère arrive au troisième rang des obstacles cités par les entreprises.
Pour les cadres, les entreprises et les recruteurs, le premier obstacle «non illicite», mais rédhibitoire pour occuper un poste est «l'absence de maîtrise des outils informatiques», devant «la non maîtrise de l'orthographe».
Cette situation est sans doute liée à un engagement insuffisant des entreprises dans la lutte contre les discriminations. «Celles ayant mis en place des actions formelles de prévention des discriminations dans le recrutement restent minoritaires», indique l'Apec. Ainsi, «le recrutement via un questionnaire sans CV est utilisé par 9 % des entreprises et 19 % des recruteurs intermédiaires».
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